
 

 

DOSU 

 

Ajustement des moyens du 1er degré public pour la rentrée 2020 

 

Dans un contexte de baisse significative de la démographie scolaire (1 502 élèves de moins), la création 

de 32 moyens d’enseignement permet de renforcer le taux d’encadrement de tous les départements 

dans l’académie et de consacrer la priorité accordée à la prochaine rentrée à la maternelle, notamment 

la limitation des classes de grande section à 24.  

La priorité donnée au 1er degré se poursuit et se renforce, dans le contexte de crise sanitaire que 

traverse actuellement le pays. Afin d’exprimer encore plus fortement l’effort de la nation pour son 

école et la nécessité de poursuivre le travail mené avec les collectivités, selon l’esprit de consensus qui 

doit prévaloir en ces circonstances exceptionnelles, des mesures supplémentaires d’accompagnement 

sont déployées. 

Cet effort, déjà engagé dans la préparation de la rentrée 2020, va permettre : 

-  de conforter l’augmentation, pour la troisième rentrée consécutive, des taux d’encadrement dans 

les départements de l’académie ; 

-  de renforcer spécifiquement les taux d’encadrement des territoires ruraux ; 

- de consacrer la priorité accordée cette année à la maternelle. 

Ces mesures se traduisent pour l’académie par un abondement de 56 mesures nouvelles, qui 

permettront d’accompagner prioritairement la situation des écoles en milieu rural dans les communes 

de moins de 5000 habitants. 

  

 

 



 

  CTA du 21 janvier 2020 
Ajustement 

mesures 

(b) 

Nouvelles 
mesures 

R2020 
(a)+(b) 

P/E 
rentrée 
2020 

Δ 
P/E 

 
P/E 

rentrée 
2019 

Mesures 
R2020 

(a) 

P/E 
rentrée 
2020 

Δ 
P/E 

Dordogne 5,80 -17 5,84 0,04 +9 -8 5,88 0,08 

Gironde 5,28 +95 5,33 0,05 +11 +106 5,33 0,05 

Landes 5,48 -16 5,53 0,05 +9 -7 5,55 0,07 

Lot-et-Garonne 5,66 -11 5,69 0,03 +9 -2 5,73 0,07 

Pyrénées-Atlantiques 5,49 -19 5,51 0,02 +18 -1 5,55 0,06 

Académie 5,43 +32 5,47 0,04 +56 +88 5,49 0,06 

 

Le P/E académique passe de 5,43 à 5,49, soit 0, 06 point de plus. Les P/E de tous les départements 

évoluent positivement par rapport à la rentrée 2019. 


